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(54) Matelas pour literie

(57) La présente invention concerne un matelas
pour literie.

Le matelas est caractérisé en ce que la housse de
protection (1) comprend sur au moins l'une de ses faces

une découpe transversale (3) proche de l'une des ex-
trémités du matelas de façon à définir une poche (4)
dans laquelle peut être inséré un oreiller (5).

L'invention trouve application dans le domaine de
la literie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un matelas
pour literie.
[0002] Dans le domaine de la literie, il est actuelle-
ment nécessaire d'utiliser une pièce de literie formant
oreiller en plus du matelas pour assurer le soutien de la
tête de l'utilisateur du matelas.
[0003] Or, la présence d'un oreiller séparé du matelas
et reposant sur celui-ci peut occasionner une sensation
d'inconfort durant le sommeil de l'utilisateur du fait de
déplacements de l'oreiller et donne un aspect d'ensem-
ble peu esthétique.
[0004] La présente invention a pour but d'éliminer les
inconvénients ci-dessus en proposant un matelas pour
literie, du type comprenant une housse externe de pro-
tection, et qui est caractérisé en ce que la housse de
protection comprend sur au moins l'une de ses faces
une découpe transversale située à une distance relati-
vement proche de l'une des extrémités du matelas de
façon à définir une poche dans laquelle peut être insé-
rée une pièce de literie formant oreiller.
[0005] Avantageusement, l'autre face de la housse du
matelas comprend également une découpe transversa-
le située à une distance relativement proche de l'une
des extrémités du matelas et définissant une autre po-
che de réception d'une pièce de literie formant oreiller.
[0006] De préférence, la découpe de l'autre face du
matelas est située vers l'extrémité de celui-ci opposée
à celle où est située la première découpe.
[0007] L'invention sera mieux comprise, et d'autre
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant un mode de réalisation de l'invention et dans
lesquels :

- La figure 1 est une vue de dessus en perspective
d'un matelas pour literie conforme à l'invention ; et

- La figure 2 est une vue en coupe longitudinale du
matelas suivant la ligne II-II de la figure 1.

[0008] En se reportant aux figures, le matelas est du
type comprenant essentiellement une housse ou enve-
loppe de protection 1 constituée d'une couche externe
de matière capitonnée, tel qu'un coutil, recouvrant dif-
férentes couches internes superposées pouvant com-
porter, par exemple, de l'intérieur vers l'extérieur du ma-
telas, une couche de matériau non tissé et une couche
de rembourrage de mousse de polyhéther, non repré-
sentées.
[0009] Le matelas peut être du type comportant une
suspension interne 2 à ressorts ensachés fixée, par
exemple par collage, dans un cadre ou carénage et
constituée de plusieurs chapelets parallèles de ressorts
hélicoïdaux ensachés disposés longitudinalement au
matelas et fixés les uns aux autres par collage, une telle

suspension à ressorts étant connue en soi. Bien enten-
du, le matelas peut être du type constitué par un bloc
interne parallélépipédique en un matériau mousse, ou
autre.
[0010] Selon l'invention, au moins l'une des faces de
la housse 1 du matelas comporte une découpe trans-
versale 3 située à une distance relativement proche de
l'une des extrémités du matelas correspondant à celle
où doit reposer la tête d'un utilisateur, de façon à définir
une poche 4 dans laquelle peut être insérée une pièce
de literie formant oreiller 5 qui, une fois enfouie dans la
poche 4, est invisible de l'extérieur.
[0011] Comme représenté en figure 2, l'autre face de
la housse 1 comprend également une deuxième décou-
pe transversale 6 située à une distance relativement
proche de l'une des extrémités du matelas, de préféren-
ce celle située à l'opposé de l'extrémité du matelas com-
portant la poche 4, et définissant une deuxième poche
7 de réception d'une pièce de literie formant oreiller. La
présence d'une deuxième poche de réception 7 est utile
dans le cadre d'un matelas à double face d'utilisation.
[0012] Le matelas ci-dessus décrit de l'invention per-
met de retenir l'oreiller dans la housse et procure à l'en-
semble du matelas un aspect d'ensemble esthétique.

Revendications

1. Matelas pour literie, comprenant une housse exter-
ne de protection, caractérisé en ce que la housse
de protection (1) comprend sur au moins l'une de
ses faces une découpe transversale (3) située à
une distance relativement proche de l'une des ex-
trémités du matelas de façon à définir une poche
(4) dans laquelle peut être insérée une pièce de li-
terie formant oreiller (5).

2. Matelas selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l'autre face de la housse comprend également
une découpe transversale (6) située à une distance
relativement proche de l'une des extrémités du ma-
telas et définissant une autre poche (7) de réception
d'une pièce de literie formant oreiller.

3. Matelas selon la revendication 2, caractérisé en ce
que la découpe (6) de l'autre face du matelas est
située vers l'extrémité du matelas opposée à celle
où est située la première découpe (3).
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